
 

 
         
             Gennevilliers, le 05 janvier 2009 
 
 
 
 Objet : Bonnes pratiques 2009 / CoP Pacte Mondial 
 
 
 
 Madame, Monsieur 
 
 

En tant que représentant du Groupe IRH Environnement, je renouvelle 
mon engagement dans le pacte mondial par rapport aux bonnes pratiques 
à mettre en place pour l’année 2009. 
 
 
Nous avons diffusé un document portant sur le Bilan Carbone, à 
l’ensemble des salariés du Groupe pour les sensibiliser à cette méthode. 
 
 
Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, je 
vous prie de croire en mes sincères salutations. 

 
 

  
     Yves Bernheim 
     Président 
 
 
 
 



 
 
 
Adhérent du Pacte Mondial, Le Groupe IRH Environnement développe un système de valeurs et 
d’éthique promouvant le respect et l’application de pratiques et de règles de vie en entreprise non 
discriminatoires. 
 
En application aux principes 8 et 9 du pacte mondial, le Groupe IRH Environnement s’est engagé à 
concrétiser des principes et concepts de la diversité au sein de ses sociétés ICF Environnement, 
IRH Ingénieur Conseil et IDRHO. 
 
En tant qu’entreprise responsable, nous voulons sensibiliser les salariés et lancer des initiatives 
pour respecter l’environnement. Cette année nous avons décidé de les sensibiliser à la méthode 
Bilan Carbone TM. 
 
Voici un document que nous avons diffusé à l’ensemble des salariés de notre Groupe afin qu’ils en 
prennent connaissance. La direction du Groupe mettra aussi en place un certains nombres 
d’actions pour mener ce projet à bien. 
Dans quelques temps nous ferons un nouveau point pour voir si les habitudes des gens ont 
changé. 
 
 

BONNE PRATIQUE 2009 POUR LE PACTE MONDIAL : 
LA METHODE BILAN CARBONE TM 

 
 

1°) Qu’est-ce que la méthode bilan carbone TM :  
 
 
La méthode Bilan Carbone TM est une méthode développée par l’ADEME qui permet de lutter de 
façon concrète contre le réchauffement climatique en quantifiant l’ensemble des émissions des gaz 
à effet de serre d’une organisation (entreprise ou collectivité) à partir de données facilement 
disponibles pour parvenir à une bonne évaluation des émissions directes ou induites d’une activité 
ou votre territoire. 
 
Cette quantification des émissions est ce que l’on appelle l’empreinte carbone. 
A la suite de ce Bilan Carbone, l’organisation peut plus facilement mettre en place les plans 
d’actions appropriés afin de réduire ses émissions de gaz à effet de serre et sa dépendance aux 
énergies fossiles. 
 
Cette méthode s’adresse à toutes les structures, quelque soit leur taille et leur secteur d’activité 
(agricole, BTP, industries, services, transports), qu’elles soient privées ou publiques. 
 
Cette évaluation est la première étape indispensable pour réaliser un diagnostic « effet de serre » 
de son activité ou de son territoire et pour pouvoir prioriser les actions de réduction des émissions 
les plus efficaces. 
 
Les intérêts d’une démarche Bilan Carbone en quatre points : 
 

� Adapter son entreprise aux défis environnementaux. 
� Se mettre en conformité avec la loi et anticiper la fiscalité carbone. 
� Développer l’image sociale et le marketing environnemental de l’entreprise ou de la 

collectivité. 
� Bénéficier d’un impact direct sur son compte de résultat et limiter sa dépendance aux 

énergies fossiles. 
 



2°) Comment établir un diagnostic bilan carbone TM : 

� Pour faire réaliser le Bilan Carbone™ de notre activité, il est possible de consulter un des 
prestataires formés à la méthode par l’ADEME dont la liste est disponible sur leur site 
internet. Dans ce cas de réalisation du diagnostic Bilan Carbone™ par un prestataire 
externe, l’ADEME a établi un dispositif de subvention à accorder au maître d’ouvrage après 
instruction d’une demande d’aide par les délégations régionales de l’ADEME. 

�  
� Il est également possible de suivre la formation délivrée par l’ADEME. Spécialement 

prévue pour les futurs prestataires en diagnostics Bilan Carbone, elle peut également 
s’appliquer aux intervenants des entreprises, organisations ou collectivités pour une 
application en interne de la démarche.  

En interne nous avons formé des salariés afin de po uvoir réaliser ce type de prestations. 

 
3°) Comment appliquer cette méthode dans l’entrepri se :  

 
Lancer un plan d’actions de réduction des émissions GES, provenant majoritairement d’utilisations 
de combustibles fossiles, aura un impact positif sur vos charges de chauffage, transport, fret …  
 

� Collecter les informations nécessaires à l’établissement du bilan carbone (questionnaire 
aux salariés, analyse des factures …) 

� Inclure un objectif de réduction dans un système de management environnemental (y 
compris ISO ou EMAS) ;  

� Publier le montant des émissions, volontairement (rapport environnement) ou dans le cadre 
d'obligations ou d'engagements concernant l'activité (REGES, directive permis, stratégie 
nationale de développement durable pour les administrations…).  

Et à plus long terme ? 
 
Modifier la stratégie de l'activité de l’entreprise  pour la rendre progressivement moins "riche" en 
émissions de gaz à effet de serre  

Demander aux fournisseurs de faire leur Bilan Carbone™ pour les choisir en fonction de leurs 
performances en la matière (ce qui est de toute façon se couvrir contre les hausses futures des 
combustibles fossiles ou la taxation vraisemblable des émissions)  

Se préparer à une vraisemblable augmentation des obligations réglementaires en la matière  

Indexer la part variable de la rémunération des cadres dirigeants sur les performances de 
l'entreprise en la matière (ce système est déjà en vigueur dans quelques entreprises)…  

Le Groupe IRH Environnement favorise le pragmatisme  et le réalisme. Il ne s’agit pas d’une 
démarche idéaliste mais de réaliser un retour sur i nvestissement immédiat et durable en 
matière de politique carbone. Les objectifs sont si mples : 

 

� Donner de la valeur ajoutée à la démarche environne mentale de l’entreprise. 

� Transformer les contraintes environnementales en op portunités durables. 

� Accompagner nos clients vers l'objectif "0% Carbone ". 

 

Le Groupe IRH Environnement intervient pour réaliser les Bilans Carbone, mettre en œuvre les 
plans de réduction des émissions de gaz à effet de serre, accompagner leur démarche 
environnementale et proposer également des solutions de compensation. 

 


